
' jouissoient d'une forme stable de constitution, et
:: d'un sistêmé de. loix, en vertu desquelles leurs

personnes et leurs propriétés ont'été protégées,
: gouvernées et régrlées pendant une longue suite

ad'années, depuis le premier établissement de la
dite province du Canada ;" Il est à ces causes,

aussi établi par la susdite autorité, que la dite Pro-
clamation, quant à ce qui concerne la dite province
de Québec; que les commissions en vertu desquelles
la dite province est à présent gouvernée; que toutes
et chacune ordonnances faites pendant ce tems par
le Gouverneneur et Conseil de Québec, qui con-
cernent le gouvernemerit civil et ladministration de
lajstiÇ cde la dite provincç, ainsique toutesles com-
nis9on de juges et autres officierà d'icelle, soient,

et elles sont par ces présentes infirué es, révqquée§
et annullées, â compter depuis-et àprès le premgier
jour de Mai. mil ,§çpt censesoixante-quinze.

V.. 4 Et pour la .plus entiere sureté et tranquil-
lité des esprits des abitans de la dite province."

Il est par ces présenteà Déclaré, que les sujets de
iia, Majesté, professant la Religion.de PEglise de
Rome dans la dite province de Québec, peuvent a-
Voir, conserver et jouir du libre exercice de la Re-
ligion de PEglise de Rome, soumise à la Supré-
matie du 1i1, déclarée et établie par. un acte fait
dans la premiere année du règne de la Reine Elisa.
þeth, sur tous les domaines et pais quiappartenoi,
ent alors, oui appartiendroient par la uit4, à laq14 plar.~nrin la_,t
pouronne imppériale e.4ec rQyaume; et que le Cler.,
gé de l,. 4ite Eglise p.ut tenir, recevoir eijouir de
ses dûs et droits accoutumés, .u égard seulement
aux personnes qui pofessçront la dite Relioion,

VI. Pourvû néanmoins, Qu il era loisibse à sa
Majesté, ses héritiers et successeurs, de faire telles

pplications du résiû des dits dûs et droits ACCOU,


